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BRETAGNE

n° MRAe 2019-007359

La MRAe Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 15 juillet 2019. En  conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 15 octobre 2019

La présidente de la MRAe Bretagne

Aline Baguet

Information en date du 15 octobre 2019
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la Mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la révision du plan local d'urbanisme

de Bourg-des-Comptes (35)
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Préambule

Par délibération du 4 juillet 2019, le Conseil municipal de Bourg-des-Comptes a arrêté son projet de plan

local d'urbanisme et conformément aux articles L. 153-16 et R. 153-4 du Code de l’urbanisme, le dossier a

été transmis à Madame la Préfète pour avis. 

La commune de Bourg-des-Comptes fait partie de la communauté de communes des Vallons de Haute

Bretagne qui est elle-même associée à la communauté de communes Bretagne Porte de Loire au sein du

pays des Vallons de Vilaine.

Elle est qualifiée de pôle secondaire de bassin de vie par le SCoT du pays des Vallons de Vilaine qui a été
approuvé par délibération du 21 février 2019 pour la période 2015-2035. 

L’avis de l’État porte sur le projet de territoire au regard des objectifs du développement durable et sur la

procédure et la forme du PLU. Les remarques sur le projet de territoire sont de trois types :

➢Demande     : l’État souhaite que la collectivité apporte une réponse favorable aux propositions avancées afin

de prendre en compte les politiques publiques qu’il conduit.

➢ Recommandation     : l’État recommande (avec plusieurs niveaux de nuances) de prendre en compte ses

observations afin de favoriser la transition écologique et énergétique.

➢ Observation     : l’État propose certaines corrections ou compléments dans l'objectif d’améliorer la qualité du

PLU.
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Chapitre 1 – Avis sur le projet de territoire au regard des objectifs du
développement durable 

I – Prise en compte de l’environnement, de l’agriculture, opportunité de 
développement

1) – Trame verte et bleue (TVB) et protection des milieux aquatiques

Le rapport de présentation fait mention d’une transposition cartographique locale de la Trame Verte et Bleue

(TVB) du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et du SCOT des Vallons de Vilaine, ce qui est

insuffisant pour une définition et une prise en compte de la TVB localement et en lien avec les territoires

périphériques. Une analyse fonctionnelle de la TVB locale est en effet attendue pour permettre la définition

de mesures de protections adaptées dans le PLU. A titre d’exemple, en zone agricole, d’importants champs

ouverts apparaissent sans protection des zones humides et des haies.

D’autre part, comme indiqué dans l’évaluation environnementale1, des indices de zones humides ont été

repérés lors des inventaires naturalistes sur le site d’extension du camping en zone NL, le site d’extension de

la zone d’activités de la Touche ainsi que sur certains secteurs d’extension à vocation d’habitat (rue Saint-

Thomas, l’Est du bourg, la Mussais et le Sud de la Vigne) sans que des zones humides ne soient reportées

au règlement graphique, renvoyant la prise en compte des zones humides à l’aménagement opérationnel de

ces secteurs classés en zone 2AU.

Enfin, le PLU ne prend pas en compte les dispositions du SAGE Vilaine concernant la protection des zones

humides du bassin versant du Semnon, identifié comme prioritaire pour la diminution du flux d’azote d’une

part, et pour la gestion de l’étiage d’autre part (article 1 du règlement du schéma d’aménagement et de

gestion des eaux du bassin de la Vilaine en date du 2 juillet 2015). En effet, dans ce bassin versant, compte

tenu des enjeux forts de protection du milieu aquatique, le SAGE est très restrictif sur les possibilités de

destruction des zones humides, limitant les dérogations possibles à des situations très précises. Il convient

de mettre en cohérence le PLU et le règlement du SAGE sur ce point.

Demandes : 

1) S’agissant des zones humides :

- les inventaires des zones humides devront être complétées dans les nouvelles zones urbanisables

et les sites d’extension futures de l’urbanisation, afin de pouvoir prendre en compte la protection des

zones humides dès la phase d’élaboration du PLU, conformément aux dispositions du SAGE Vilaine.

- les dispositions réglementaires de l’article 1 du règlement du SAGE Vilaine, définies dans l’arrêté

inter-préfectoral du 2 juillet 2015, devront être reprises dans les dispositions générales du règlement

littéral du PLU en ce qui concerne la protection des zones humides identifiés au règlement graphique

au sein du bassin versant du Semnon.

2) s’agissant des cours d’eau reportés au règlement graphique au titre de l’article L.151-23 du code

de l’urbanisme, la marge de recul de 5 m ou de 15 m du cours d’eau prévue dans le règlement des

zones pour les constructions nouvelles devra également s’appliquer à l’extension des constructions

existantes réduite à l’assise actuelle, aux affouillements et terrassements et aux arrachages de haies,

compte tenu de l’état moyen des masses d’eau pour la Vilaine et médiocre pour l’Hodeille 

1 cf. RP – pièce 2.2 - page 75
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3) s’agissant des inventaires des zones humides, des cours d’eau et du bocage, ils devront être datés

et joints en annexe du PLU, pour une bonne application des dispositions réglementaires du PLU.

D’autre part, l’inventaire des zones humides devra être validé par la CLE du SAGE Vilaine.

2) – Projet communal et scénario de développement

Le PLU table sur une croissance démographique de +1,8 % par an, permettant un gain d’environ 660

habitants sur les dix prochaines années (2019-2029), et prévoit un besoin de 416 résidences principales

supplémentaires pour pouvoir accueillir les nouveaux habitants et compenser le phénomène de

desserrement des ménages. L’hypothèse de la baisse de la taille des ménages de 2,6 personnes par

ménage à 2,4 en 2029 nécessite la construction de 140 résidences principales, soit 33 % des besoins en

logements.

Le taux de croissance démographique de +1,8 % par an est strictement identique à celui prévu par le SCoT

du pays des Vallons de Vilaine et s’inscrit dans la perspective d’une « stabilisation » de la croissance de la

population par rapport à la période récente (+2,6 % par an sur la période 2010 à 2015). Par contre, la

prospective globale du SCoT prévoit une taille des ménages à 2,4 non pas dès 2029 mais à l’horizon 2035. 

On peut noter que la taille moyenne des ménages de la commune est restée relativement stable depuis

plusieurs années (passage de 2,66 en 1999 à 2,61 en 2015 soit une baisse de seulement -0,05 en 16 ans).

Dès lors, l’hypothèse de baisse de taille des ménages du PLU semble très largement surestimée. En tout

état de cause, elle est anticipatrice de quelques années par rapport à la prospective globale du SCoT. Les

besoins en logement qui en découlent peuvent par conséquent être jugé excessifs.

Enfin, le rapport de présentation indique que le PLU est pleinement compatible avec les objectifs du SCoT

qui prévoit la production de 40 logements par an sur la période 2015-2035. Toutefois, le SCoT s’est basé sur

une taille moyenne des ménages de 2,85 en 2015 pour estimer les besoins à 40 logements/an sur la période

2015-2035. Or, selon les données INSEE, la taille moyenne des ménages était en réalité de 2,66 en 2015.

Sur la base des données INSEE, les besoins en logement de la commune sont de 36 logements pas an sur

la période 2015-2035 et non pas de 40 comme indiqué dans le SCoT. Dès lors, il apparaît que le SCoT a

vraisemblablement surestimé les besoins en logements liés au desserrement des ménages.

Demande     :  

Le scénario de développement communal devra être revu pour tenir compte des évolutions

démographiques réellement observées. En fixant un niveau de desserrement des ménages plus

crédible, la commune pourra réduire de façon sensible ses besoins en nouvelles résidences

principales et les besoins en fonciers qui y sont liés.

3) – Programmation de la production de logements et besoins en foncier

Le PLU programme la production de 421 logements2 au total (soit cinq de plus que les besoins estimés par le

PLU), dont 20 logements par changement de destination de bâtiments existants, 80 logements en

densification de « dents creuses » urbaines et remembrements parcellaires, et 321 logements en extension

de l’urbanisation.

Le PLU affiche un besoin foncier pour la production de logements et des équipements de 34,4 ha en zones U

et AU, dont environ les deux tiers pour les opérations d’habitat et un tiers pour des équipements (notamment

sportifs et de loisirs). Le développement du parc immobilier et des équipements est prévu majoritairement en

extension des enveloppes urbaines actuelles (cf. tableau page suivante).

2 Cf rapport de présentation  - pièce 2.2 - p. 16
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 Tableau n° 1 – besoins en foncier en zones U et AU (en ha)

Au sein
des enveloppes urbaines

En extension
 des enveloppes urbaines

Total

Habitat 3,9 17,3 21,2

Équipements 0,9 (a) 12,3 13,2

Total 4,8 29,6 34,4

                    (a) dont 5 ha pour des équipements sportifs et de loisirs

En termes de localisation géographique des projets d’urbanisation, le PLU prévoit 12 secteurs en extension

urbaine pour la production de logements, dans le cadre d’un projet communal « multi-polarisé » qui vise à

renouveler le site de la Pierre Blanche (construction de 80 logements et d’un équipement de quartier),

conforter les enveloppes urbaines du bourg central et des « villages » de la Mussais et de la Touche, prioriser

le développement de l’habitat sur divers espaces disponibles aux abords de l’enveloppe urbaine du bourg (cf.

en annexe le tableau de la programmation).

On peut questionner la pertinence d’une telle dispersion spatiale des projets d’urbanisation, qui peut

apparaître contradictoire avec les objectifs de sobriété foncière, de renouvellement urbain, de renforcement

des centralités et de dynamisme des centres-bourgs, portés notamment par les lois ALUR et ELAN.

Les secteurs de la Mussais et de la Touche ne sont pas à proprement parler des villages comme indiqué

dans le PADD mais plutôt des secteurs d’urbanisation diffuse. En effet, un village est une petite

agglomération rurale qui accueille des éléments de vie collective (place de village, quelques commerces de

proximité ou services publics, même si ces derniers n’existent plus compte tenu de l’évolution des modes de

vie), ce qui n’est pas le cas en l’occurrence. En outre, l’accessibilité vers le secteur de la Mussais apparaît

difficile depuis le bourg en raison de la déclivité du terrain. Il convient également de souligner l’éloignement

entre le bourg et le secteur sud de la Vigne. Le secteur de la Mussais constitue également un secteur

d’intérêt au point de vue écologique, comme le montre les inventaires effectués pour l’évaluation

environnementale du PLU.

Hors équipements sportifs et de loisirs, les besoins en foncier sont de 29,4 ha en zone U et AU, ce qui

correspond à un taux de mobilisation de l’enveloppe foncière à urbaniser prévue au SCoT sur 20 ans de

73,5 % (enveloppe pour les espaces à vocation principale d’habitat, hors équipements supra-communaux,

sportifs et de loisirs/nature). Le taux de mobilisation de l’enveloppe SCoT ramenée sur 10 ans

(correspondant à la durée de vie du PLU) est de 149 %.

Sur la durée de vie du PLU, les besoins en foncier représentent une consommation potentielle de 3,44 ha en

moyenne annuelle, soit un niveau de consommation comparable à la période 2006-2016. Selon le rapport de

présentation, la consommation d’espace pour l’habitat et les équipements a été de 37,1 ha en 2006 et 2016,

soit une moyenne de 3,7 ha par an. 

Demandes :

Les besoins en foncier pour les espaces à vocation principale d’habitat, hors équipements sportifs et

de loisirs qui dépassent l’enveloppe prévue au SCoT (enveloppe ramenée sur 10 ans) devront, faute

de justification particulière, être réduits. La mise en œuvre de la stratégie nationale bas carbone

publiée le 6 décembre 2018, avec pour objectif la neutralité carbone en 2050, nécessitera un

développement important des puits de carbone dont les principaux sont les espaces agricoles et

naturels, qu’il convient dès lors de préserver au maximum. Cette volonté nationale de sobriété

foncière est appuyée par la publication récente de l’instruction du Gouvernement du 29 juillet 2019

relative à l’engagement de l’État en faveur d’une gestion économe de l’espace.
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Observation :

Le PLU devrait promouvoir la remise sur le marché de logements vacants qui représentent 7,6 % du

parc de logements en 2016.

4) – Renouvellement urbain

Il est estimé que dans les 10 prochaines années la moitié des gisements fonciers exploitables en dents

creuses et remembrements parcellaires au sein des enveloppes urbaines pourrait être exploitée, soit environ

80 logements, ce qui correspond à 20 % des objectifs de production de logements en construction neuve.

Selon le rapport de présentation, l’ensemble des gisements fonciers exploitables au sein des enveloppes

urbaines du bourg et des deux « villages » couvre une surface de 7,16 ha, ce qui permettrait de construire

près de 160 logements. Néanmoins, en se référant au tableau de synthèse de l’analyse de la capacité de

densification et de mutation en dents creuses et remembrement parcellaires, l’ensemble des gisements

fonciers exploitables couvre une surface de 8,32 ha et permettrait de construire 152 logements. 

Demandes : 

Les données concernant les gisements fonciers exploitables au sein des enveloppes urbaines

doivent être clarifiées et harmonisées entre les différentes parties du rapport de présentation (bilan

prévisionnel par opérations, tableau de synthèse des gisements fonciers, présentation des résultats

de l’analyse des capacités de densification et de mutation), pour une bonne compréhension du

document.

Recommandation :

Des OAP de secteur pourraient être définies pour les principaux gisements de fonciers afin

d’optimiser leur utilisation, en fixant notamment des objectifs de densité. 

Conformément aux dispositions du SCoT du pays des Vallons de Vilaine (cf. DOO page 21), les

opérations d’habitat au sein du périmètre de centralité doivent privilégier une densité supérieure à la

moyenne du pôle (20 logements/ha), 

Observation :

La commune pourra avoir recours aux outils prévus par le code de l’urbanisme pour faciliter la

mobilisation du potentiel en densification (AFUP, emplacements réservés pour créer des accès,…).

5) – Échéancier et densité des opérations d’habitat

Le PLU prévoit 17,3 ha en extension urbaine pour la production de 321 logements, dont : 

- le site de la Pierre Blanche (ancien établissement de convalescence situé à l’est du bourg) d’une surface de

5,3 ha prévu pour la production de 80 logements, qui est classé en zone U (site pour partie en cours

d’aménagement)

- 11 secteurs en extension des enveloppes urbaines d’une surface de 12 ha prévus pour la production de 241

logements, qui sont classés en zone AU. Parmi ces 11 secteurs, 6 sont prévus pour une urbanisation à court

terme (classement en 1AU), dont les quatre en extension des villages, et 5 pour une urbanisation à moyen et

long terme (classement zone 2AU).

Le densité moyenne des opérations est de 18,5 logements/ha et varie du simple au double en fonction des

secteurs (entre 12,5 et 24,6 logements/ha). La densité moyenne des secteurs en extension de la Mussais et
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de la Touche est de 11,9 logements/ha. Par contre, la densité moyenne des secteurs en extension du bourg

est de 22,9 logements/ha. Enfin, la densité prévue sur le site de la Pierre Blanche est de 15 logements/ha. A

court terme, le PLU prévoit principalement l’urbanisation des secteurs dont la densité est la plus faible (les

quatre secteurs en extensions des villages ainsi que le site de la Pierre Blanche), alors que le PADD prévoit

de prioriser le développement de l’habitat sur les espaces disponibles aux abords immédiats de l’enveloppe

urbaine du bourg. Il faut noter qu’en application du SCoT, la commune doit atteindre une densité moyenne

globale de 20 logements/ha à l’échelle communale et respecter une densité minimale par opération de 15

logements/ha.

Demandes :

La densité des opérations d’habitat devra être augmentée pour viser les objectifs du SCoT de densité

moyenne globale à l’échelle de la commune et de densité minimum par opération, afin de s’inscrire

sur une trajectoire plus ambitieuse en matière de sobriété foncière. La commune pourra envisager

concomitamment une réduction de la surface des zones à urbaniser.

Recommandation :

L’échéancier des zones AU entre 1AU et 2AU devrait être modifié de façon à urbaniser en priorité les

secteurs en extension du bourg dans l’objectif d’une augmentation de la population au plus près des

commerces, des services et des transports publics.

6) – Activités économiques

Le PLU prévoit de développer les parcs d’activités du Mafay et de la Touche, en classant un total de 34,5 ha

en zone « 2AUa » dont 25,2 ha pour le parc d’activités du Mafay et 9,4 ha pour le parc d’activités de la

Touche. Or, le Scot prévoit une réserve foncière de 35 ha pour le parc d’activité du Mafay et de 5 ha pour le

parc d’activités de la Touche.

Pour justifier l’extension du parc d’activité de la Touche sur 9,5 ha, le rapport de présentation indique que la

surface aménageable sera d’environ 5 ha compte tenu d’une part de la marge de recul qui s’applique depuis

la RD 48 et d’autre part des zones humides identifiées et protégées au règlement graphique par une trame à

laquelle est associée des dispositions réglementaires, ce qui diminue la surface pouvant être aménagée.

Cependant, aucune marge de recul ne s’applique depuis la RD48 dans le projet de PLU arrêté sur les parcs

d’activités de la Touche et du Mafay.

Enfin, le PLU délimite en zone naturelle un STECAL à vocation touristique « route de Laillé » au nord du

village de la Touche pour permettre la réalisation d’un projet touristique/hôtelier autour d’un manoir (secteur

Ns1).

Demandes     :

L’extension du parc d’activités de la Touche devra être limitée au maximum à 5 ha, conformément à la

réserve foncière prévue par le SCoT. D’autre part, les zones humides identifiées et protégées

pourront être exclues de la zone 2AUa du parc d’activités de la Touche.

Recommandation     :

S’agissant du STECAL à vocation touristique, le PLU pourra prévoir une emprise au sol maximum

des constructions nouvelles dans le secteur Ns3 à l’instar des secteurs Ns2 et Ns3.
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7) – Protection des zones naturelles et agricoles

En zones naturelles et agricoles, le PLU autorise les annexes et les extensions des bâtiments à usage

d’habitation existants. 

Recommandations :

S’agissant des extensions et des annexes aux habitations existantes à la date d’approbation du
PLU :

- la surface cumulée des annexes en zone A et en zone N devrait être limitée à 60 m², sans
distinction de type d’annexes (abri, de jardin, piscine, abri pour animaux…). En tout état de cause,
il devra s’agir d’une emprise maximale cumulée sur l’unité foncière et non d’une possibilité
totalement nouvelle avec remise des compteurs à zéro au moment de l’approbation du PLU. (dans
l’hypothèse d’un plafond de 60m² : si 40 m² d’annexes existantes, 20 m² sont encore possibles, si
80m² d’annexes existantes : plus de possibilités d’en ajouter)

- la distance entre les annexes et les habitations devrait être fixée à 20 mètres maximum de
l’habitation principale plutôt que d’une construction de l’habitation concernée ;

le règlement pourra préciser que les extensions sont autorisées pour les habitations
existantes à la date d’approbation du PLU ;

- le règlement pourra être simplifié concernant la création et l’extension des annexes (qui sont
autorisées à deux reprises).

D’autre part, le règlement du PLU autorise sous conditions cumulatives le changement de destination des

bâtiments repérés au règlement graphique, dont l’inventaire est joint en annexe au PLU. Les critères

d’identification des bâtiments repérés au règlement graphique sont les suivants :

- un intérêt patrimonial ;

- un raccordement possible à l’eau potable et l’électricité ;

- la desserte par un accès et une voie sécurisée ;

- la possibilité de stationnement ;

- une emprise au sol d’au moins 50 m² ;

- l’état général du bâtiment (présence de mur porteurs).

Pour mémoire, la CDPENAF préconise que les changements de destination en zone A portent sur des

bâtiments qui comportent une emprise au sol d’un minimum de 60 m² et respectent une distance de 100 m

vis-à-vis des installations d’une exploitation agricole en activité ou dont l’activité a cessé depuis moins de

deux ans.

Recommandations : 
S’agissant des changements de destination :

- le règlement littéral pourra rappeler que le changement de destination est soumis à l’avis
conforme de la CDPENAF en zone agricole et de la CDNPS en zone naturelle.

- le règlement pourra autoriser le changement de destination sous réserve du respect d’une
distance de 100 mètres vis-à-vis des installations agricoles en activité ou dont l’activité a cessé
depuis moins de deux ans, en plus des conditions déjà prévues ;

- enfin, le règlement pourra être clarifié concernant les destinations autorisées dans le cadre
des changements de destination dans la mesure où il est précisé que le changement de
destination en « logements », « restauration », « hébergement hôtelier et touristique » ou « activité
de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle » est autorisé sous réserve notamment que la
destination nouvelle soit le logement ou l’hébergement touristique, ce qui a priori semble
contradictoire.
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Le PLU prévoit enfin une zone NL de 14 ha permettant des extensions d’équipements publics et d’intérêt

collectif. Il s’agit notamment de conforter le terrain de camping des Deux Moulins (extension sur 0,75ha) et de

créer un espace vert de loisirs (emplacement réservé n° 15 d’une surface de 1,63 ha). Le règlement de la

zone NL autorise, sous réserve de leur insertion dans l’environnement et de leur compatibilité avec le

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, les destinations et sous-destinations

suivantes :

1 – Commerces et activités de services :

1.1 - restauration

1.2 - activités de services ou s’effectue l’accueil d’une clientèle, 

1.2 - hébergement hôtelier et touristique

2 – Équipements d’intérêt collectif et services publics :

2.1 – Équipements sportifs

2.2 – autres équipements recevant du public

Enfin, le PLU prévoit en zone N la création d’une zone de loisirs/équipement sportif au sud de la Mairie

(emplacement réservé n° 1 d’une superficie de 1,03 ha), d’une station d’épuration (emplacement réservé n° 2

d’une superficie de 0,7 ha) et d’un écomusée (emplacement réservé n° 12 d’une superficie de 0,7 ha).

Demandes : 
- Le règlement de la zone NL devra être modifié conformément aux dispositions de l’article L.151-11
du code de l’urbanisme selon lesquelles dans les zones agricoles, naturelles et forestière le
règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs
dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou
forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, ce qui exclut notamment la possibilité d’autoriser
en constructions nouvelles les destinations suivantes : restauration, activités de service ou
s’effectue l’accueil d’une clientèle, hébergement hôtelier et touristique. S’agissant du projet
d’extension du camping, il conviendra éventuellement de délimiter au sein du camping un STECAL
destiné à accueillir les constructions comme des sanitaires, douches ou d’autres construction.

- S’agissant du projet de création d’une nouvelle station d’épuration (emplacement réservé n° 2 d’une
superficie de 7 005m²), il y a priori incompatibilité entre la protection EBC et la création d’une station
d’épuration. Dès, lors il ne peut pas y avoir superposition des deux trames comme cela est le cas.

II – Mixité sociale, préservation des commerces de proximité, déplacements

1) – Mixité sociale

Le PLU prévoit la réalisation d’au moins 15 % de logements sociaux dans les opérations d’ensemble

supérieures à 10 logements à l’exception du secteur de la Pierre Blanche, ce qui représente un taux global

de 9,7 % de logements sociaux (31 logements sociaux sur un objectif de production de 321 logements dans

les opérations d’ensemble). Cela est compatible avec l’objectif du SCoT de 10 % de logements sociaux à

inscrire dans les programmes de production de logements, ainsi qu’avec le Programme Local de l’Habitat de

Vallons de Haute Bretagne Communauté (qui indique également un taux de 10 % dans les communes

« pôles secondaires de bassin de vie »). Les objectifs de production de logements sociaux sont repris dans

les OAP des secteurs du Village de la Touche, de la rue de Butinais et de la Gouverdière. En revanche, les

OAP ne prévoient pas d’objectif production de logement sociaux sur les secteurs de la Mussais qui

globalement représentent un programme de 15 logements mais dont l’aménagement pourra s’effectuer en

deux phases distincte de moins de 10 logements chacune.

10 / 17



Recommandation :

Un objectif de production de 15 % logements sociaux pourrait être fixée par l’OAP du secteur de la

Mussais dans la mesure où il représente globalement une opération de 15 logements.

2) – Préservation des commerces de proximité

Le SCoT du Pays des Vallons de Vilaine prévoit la localisation préférentielle des commerces dans les

centralités des bourgs et, en complémentarité, dans les espaces de développement commercial de

périphérie ou en tissu aggloméré identifiés par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial

(DAAC). Le PLU ne respecte pas strictement ces orientations du SCoT et devra être mis en compatibilité.

En effet, le périmètre de centralité qui est reporté au règlement graphique inclut pour partie le secteur de la

Janaie pour pouvoir y réaliser des commerces de proximité en entrée de ville. Or, le secteur de la Janaie a

été identifié par le DAAC comme espace de développement commercial pour un confortement éventuel du

supermarché implanté en centralité mais pas pour la création de commerces de proximité. 

D’autre part, en dehors du périmètre de centralité, la destination « artisanat et commerce de détail » est

autorisée par le PLU avec les règles suivantes :

- les constructions devront avoir une surface de plancher supérieure ou égale à 300 m² ;

- une dérogation à cette règle est accordée pour les constructions de moins de 300 m² de surface de

plancher déjà implantées en dehors du périmètre de centralité et souhaitant se transférer sur un autre terrain

en zones urbaines ou 1AU, en dehors (ou non) du périmètre de centralité ;

- enfin, des localisations de ces constructions pourront intervenir à titre dérogatoire en continuité

immédiate du périmètre de centralité s’il est démontré l’impossibilité d’une implantation dans la centralité ou

l’espace aggloméré délimité par le PLU (zones urbaines), sous certaines conditions3.

Or, ces règles ne sont pas compatibles avec le SCoT du pays des Vallons de Vilaine pour les raisons

suivantes :

- en dehors du périmètre de centralité et du secteur de la Janaie, qui a été identifié comme espace

préférentiel de commerce, le développement commercial doit être restreint. 

- la dérogation à la règle d’interdiction des commerces de moins de 300 m² en dehors du périmètre

de centralité est prévue par le DAAC uniquement pour les commerces de moins de 300 m² de surface de

plancher déjà implantés dans un espace préférentiel de commerce et souhaitant se transférer en périphérie

ou en tissu aggloméré défini comme espace préférentiel de commerce 

- la localisation de commerces de détail à titre dérogatoire en continuité immédiate de la centralité est

prévue par le DAAC seulement pour les pôles de bassin de Bain-de-Bretagne et de Guichen.

Demandes : 

Le secteur de la Janaie devra être exclu en totalité du périmètre de centralité, qui doit correspondre

aux secteurs de la commune caractérisés de façon cumulative par une certaine densité du bâti

(espaces les plus denses de la commune), la présence d’équipements publics et/ou l’existence

d’espaces de convivialité, la mixité des fonctions (habitat, commerces, équipement), dans une

logique de déplacement piéton.

En dehors du périmètre de centralité et du secteur de la Janaie, le développement commercial devra

être restreint à l’extension limitée des commerces existants, lorsqu’il y a lieu. En tout état de cause,

3 cf. les dispositions générales du règlement littéral
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les parcs d’activités de la Touche et de la Mafay n’ont pas vocation à accueillir des commerces de

détail.

Enfin, conformément au DAAC du SCoT, le règlement pourra autoriser les commerces de détail de

plus de 300m² sur le secteur de la Janaie pour un confortement éventuel du supermarché implanté

actuellement en centralité, même s’il serait préférable de conforter le supermarché dans la centralité

plutôt que dans le secteur de la Janaie.

Recommandation :

Pour une bonne application des dispositions du PLU, il conviendrait de faire référence au périmètre

de centralité dans les règlements de zone, en complément des règles figurant dans les dispositions

générales.

3) – Déplacements 

L’enjeu pour la commune de Bourg-des-Comptes, en matière de développement des modes doux (vélos et

piétons), est de développer les possibilités de rabattement vers les axes de transports en commun (gare et

arrêt de car Breizh-Go), compte tenu notamment d’un développement urbain multi-polarisé. A ce titre, le

projet communal soulève plusieurs questions :

- le développement de l’urbanisation sur le secteur de la Mussais va soulever des difficultés en termes de

liaisons douces vers le centre-bourg et l’arrêt de car en raison de la forte déclivité du terrain. 

- le PLU ne prévoit aucun emplacement réservé pour développer les liaisons douces vers la gare et entre les

entités urbaines de la commune (centre-bourg, village de la Mussais et de la touche, site de pierre blanche)

qui sont pourtant mentionnées dans le PADD

- Les liaisons recensées par la DDTM, après visualisation sur photo aérienne et déplacement sur le terrain,

offrent des niveaux de service très variables : cela va de la piste cyclable sur la D77 à l’absence

d’aménagements (rue des Cieux par exemple) à des cheminements sur trottoirs ou sur terre avec herbe.

En matière de stationnement, l’emplacement réservé n°7 prévu pour accroître la capacité de stationnement

sur le village de La Touche apparaît surdimensionné. Sa surface de 4500m² permet de créer 300 places de

stationnement théorique. Or, l’inventaire de stationnement identifie déjà une capacité de 150 places sur le

village de la Touche et ne répertorie pas de tensions particulières sur le stationnement public.

En matière de sécurité routière, l’accès prévu au secteur de la Mussais Est pose un problème de sécurité qui

mériterait d’être approfondi dans le PLU. Le point haut et la perte de tracé vont générer un déficit de visibilité

dans le sens de la sortie.

Enfin, la commune pourrait être soumise à l'article L228-2 du code l'environnement pour l’élargissement de la

voie « route de Laillé » (emplacement réservé n° 4).

Recommandations :

Bien que l’enjeu « déplacement » figure comme l’un des 5 axes majeurs du PADD, il ne se traduit pas

par des propositions concrètes et crédibles au sein du PLU. La commune devrait retravailler la partie

déplacements-mobilités de son projet de PLU au regard des choix opérés en matière d'urbanisme, en

s’appuyant sur le travail mené par la communauté de communes qui a réalisé un plan de mobilité en

2008, et en tenant compte des observations faites ci-dessus. 
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Demande     :  

La commune devra apporter des réponses au problème de sécurité routière posé par la création de

l’accès au secteur de la Mussais Ouest.

III – Prise en compte des risques et des nuisances

1) – Risques naturels et technologiques

S’agissant du risque inondation, la commune est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation

(PPRI) Moyenne-Vilaine et par l’atlas des zones inondables (AZI).

Les zones inondables caractérisées dans le PPRI sont reportées sur le règlement graphique avec un

tramage spécifique. Les zones inondables sont localisées en zone N, NL et UC, où les nouveaux logements

sont interdits et les extensions de logements limitées. Il n’est cependant pas fait mention du Plan de Gestion

des Risques d’Inondation (PGRI 2016-2021), applicable sur tout le territoire du bassin Loire-Bretagne : en

zone inondable (y compris en dehors des emprises identifiées au PPRI, il conviendra de ne pas favoriser

l’implantation de nouveaux enjeux, afin de limiter l’exposition des biens et des personnes au risque

inondation.

Observation :

Lorsque le territoire est soumis à des risques d'inondation, il est attendu que le PLU contienne des

objectifs précis de prévention du risque et de réduction de la vulnérabilité des personnes et des

biens sur les secteurs déjà exposés, ce qui n’est pas le cas pour le présent PLU. Néanmoins, l’axe 4

du PADD (orientation 4.2) rappelle la prise en compte des dispositions du PPRI dans l’aménagement

du territoire.

2) – Risques sanitaires et nuisances

S’agissant des sols pollués, les Secteurs d’Information de Sols (SIS) sont en cours de caractérisation par

l’Etat : ils permettront l’identification des potentiels secteurs pollués. A ce stade, aucune disposition

réglementaire ne peut être intégrée au présent PLU pour interdire l’urbanisation de tels espaces. Néanmoins,

les futurs documents d’urbanisme devront intégrer les SIS lorsqu’ils seront disponibles. S’agissant des

opérations d’urbanisation envisagées, la recherche de la présence d’éventuels sols pollués devra être

effectuée préalablement à l’aménagement de ces secteurs, même si en l’état aucun site n’est recensé dans

la base BASIAS car cette dernière n’est pas totalement exhaustive. La présence de sites pollués peut

conduire à la mise en place de plans de gestion adaptés selon les situations rencontrées. La circulaire du 8

février 2007 relative à l'implantation d'établissements accueillant des populations sensibles dans ces zones

affiche le principe d'y éviter leur implantation. Sept sites BASIAS sont recensés sur le territoire de la

commune, dont cinq dans le bourg. Aucun ne se situe à l’intérieur des secteurs faisant l’objet d’une

orientation d’aménagement et de programmation (OAP).

S’agissant du risque Radon, le territoire de la commune est classé en zone 3 (zone à potentiel radon

significatif) par l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du

territoire français. Ce gaz émanant du sol, représente un risque sanitaire lorsqu’il est inhalé dans certains

bâtiments. Des techniques simples de prévention liées à la construction sont recommandées par le Centre

Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) afin de réduire la migration du radon dans les bâtiments :

- limiter la surface d’échange entre le sol et le bâtiment ;
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- limiter les points de réseaux fluides traversant le dallage en contact avec le soubassement ;

- la ventilation doit être réalisée conformément à la réglementation en vigueur.

S’agissant des nuisances sonores, la commune de Bourg-des-Comptes est concernée par l’arrêté préfectoral

du 17 novembre 2000 relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres pour la route

nationale RN137 et la voie de chemin de fer. Les projets de construction dans les zones affectées par le bruit

devront présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.

Le dossier indique un projet de construction d’une nouvelle salle des fêtes. Il faut rappeler que les lieux

diffusant de la musique amplifiée sont soumis au code de l’environnement articles R.571-25 à R.571-28 et du

code de la santé publique articles R.1336-1 à R.1336-3.

IV – Ressource en eau potable et assainissement

La commune de Bourg-des-Comptes est alimentée en eau potable par le syndicat Ouest 35, qui dans le

schéma départemental d’adduction en eau potable (AEP) connaîtrait en 2030, en année sèche, un déficit de

2,92 millions de m³ (décompte fait d’import par l’aqueduc vilaine aval de 2,6 millions de m³), pour une

stagnation des consommations à la date de 2014, ce qui n’est pas confirmé puisque Ouest 35 connaît depuis

2013 une augmentation des besoins de +6 % par an. Aussi, il est nécessaire que les besoins en eau de la

commune de Bourg-des-Comptes, qui connaît une augmentation de population importante, soient en

correspondance avec les ressources propres de Ouest 35 et les justes possibilités d’import assurées par les

interconnexions et les potentiels réels en années sèches à l’échelle tant locale que départementale, pour

éviter toute crise concernant l’AEP.

Concernant l’assainissement collectif des eaux usées, la station d’épuration de 3 300 équivalent-habitants

est conforme en 2018, avec une charge de 2 950 équivalent-habitants (supérieure à celle mentionnée dans

le rapport de présentation du PLU de 2 370 équivalent-habitants). Aussi, la marge est moindre mais

suffisante pour les perspectives de développement prochaines.

Pour les zones desservies en systèmes d’assainissement non collectif, il convient de vérifier, pour toute

extension ou réhabilitation de locaux existants, que les terrains sont aptes à recevoir des dispositifs de

traitement et d’infiltration dans le sol ou, au moins, à assurer une dispersion efficace des effluents traités

évitant ainsi les rejets dans le milieu hydraulique superficiel.

Le dossier fait état de l’extension du cimetière (PADD). Il convient d’attirer l’attention de la collectivité sur la

réglementation applicable aux cimetières et la nécessité de recueillir l’avis d’un hydrogéologue, permettant de

s’assurer que l’emplacement réservé peut bien recevoir un tel équipement.
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Chapitre 2 – Avis sur la procédure et la forme du PLU

La TVB devra être numérisée sur SIG (en annexe du diagnostic) en complément du document de zone au

format CNIG (GPU, Géobreagne). Le standard d’échange de données de cartographies de TVB locales est

accessible via le lien suivant :

   https://cms.geobretagne.fr/sites/default/files/documents/standard_tvb_v1_20161201.pdf  ).  

I – Rapport de présentation

Le rapport de présentation pourra être complété par une cartographie des liaisons douces existantes afin

d’avoir une vision d’ensemble de la situation sur le territoire de la commune. En l’état actuel du dossier,

seules les OAP de secteur font apparaître des liaisons existantes. 

Le rapport de présentation pourra être clarifié concernant le bilan de la consommation d’espace prévue sur la

durée de vie du PLU et le potentiel de densification exploitable.

L’état initial de l’environnement (EIE) pourra être complété sur la partie risque en identifiant les risques liés

aux retraits/gonflements des argiles (aléa faible et moyen) et le risque lié au transport de matières

dangereuses (gazoduc)

II - PADD

Le PADD ne fait pas mention du secteur sud de la vigne prévu en extension du « village » de la Mussais 

(secteur de 0,5 ha pour la production de 15 logements), parmi les secteurs d’extension prévus par le PLU.

II – OAP de secteur

Les objectifs de densité et de production de logements figurant dans les OAP de secteurs devront être mis

en cohérence (cas des OAP de secteur du village de la Touche et du village de la Mussais dont le nombre de

logements programmés ne permet pas d’atteindre les objectifs de densité minimale).

III – Règlement graphique

Le secteur de la Janaie qui a une vocation mixte équipements/service est classé en zone Ua. Or, la zone Ua

est destinée à accueillir les activités (artisanat, industries, bureaux, services,..) qui compte-tenu de leur

nature ou de leur importance ne peuvent trouver place au sein des zones d’habitation (cf ; RP pièce 2.2 page

27) et correspond aux parcs d’activités. Ainsi, il pourrait être opportun d’opter pour un autre zonage

concernant le secteur de la Janaie afin de la différencier des parcs d’activités du Mafay et de la Touche.

La surface de l’emplacement réservé n° 14 prévu pour la création d’une salle d’animation est de 1 124 m² et

non pas de 85 m² comme indiqué sur le règlement graphique.

IV – Règlement littéral

Dispositions générales :

Le linéaire de protection commercial identifié au règlement graphique pourra être mentionné dans les

dispositions générales du règlement littéral en précisant sa portée réglementaire.
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Zonage UA     :

Le règlement de la zone UA se focalise sur le secteur de la Janaie sans mentionner les parcs d’activités du

Mafay et de la Touche (hors sous-secteur Uac qui est considéré comme une sous-partie du secteur de la

Janaie)

V – Annexes :

1) – Servitudes d‘utilité publique

Observation     :  

Un plan des servitudes d’utilité publique correspondant au tableau ci-joint (voir annexe) recensant

toutes les anomalies et actualisations à effectuer devra être établi et joint à l’enquête publique. (le

dossier n’en contient pas) 

2) – Patrimoine archéologique

Les données SIG et les préconisations du service régional de l’archéologie ont été transmises, par mail, à la
commune afin d’actualiser la protection de ce patrimoine particulier. (voir annexe jointe)

VI  – Numérisation du PLU

Suite à l’ordonnance du 19 décembre 2013, relative à l'amélioration des conditions d'accès aux documents

d'urbanisme, toute révision de document d’urbanisme entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2020 devra

faire l’objet d’une numérisation au standard CNIG et d’une publication sur le Géoportail de l’urbanisme. Au 1er

janvier 2020, la mise en ligne sur le GPU des documents d’urbanisme aura des effets juridiques ; elle sera

indispensable afin de les rendre exécutoires.

Le PLU doit être numérisé au format CNIG et être déposé dès son approbation sur le Géoportail de

l’urbanisme.

Par ailleurs, en application de l’article L.133-2 du code de l’urbanisme, il conviendra d’adresser à la DDTM
une version numérisée au format CNIG du PLU approuvé. (DDTM/SEHCV).

Voici deux liens vers des documents supports permettant de réaliser cette opération dans de bonnes

conditions :

- les prescriptions nationales pour la dématérialisation des PLU au format CNIG : http://cnig.gouv.fr

- le manuel de l’utilisateur du Géoportail de l’urbanisme : 

http://www.geoportail-  urbanisme.gouv.fr/bundles/igngpu/images/Aide_en_ligne.pdf  

Pour vous accompagner dans cette démarche, la DDTM se tient à disposition pour répondre aux questions.
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Annexes 

ANNEXE     1 :   Programmation de la production de logements

zonage Surface Programme de
logements

Densité
(Logements/ha)

Changement de destination 20

Gisements fonciers en renouvellement urbain U 80

Secteurs en extension des enveloppes
urbaines

Pierre Blanche U 5,3 80 15,1

Rue de Bel Air (bourg) 2AU 0,8 20 25

Rue de la Butinais (bourg) 1AU 0,9 20 22,2

Rue de la Courbe (bourg) 2AU 1,3 32 24,6

La Gouverdière (bourg) 1AU 2,1 55 26,2

Est du bourg (bourg) 2AU 2 40 20

Rue de Laillé (bourg) 2AU 0,5 10 20

Rue Saint-Thomas (bourg) 2AU 1,3 22 16,9

La Touche (village la Touche) 1AU 1,4 20 14,3

La Mussais ouest et est (village la Mussais) 1AU 1,2 15 12,5

Le Sud de la Vigne (village la Mussais) 1AU 0,5 7 14

Total U 5,3 80 15,1

Total 1AU 6,1 117 19,2

Total 2AU 5,9 124 21

Total AU 12 241 20,1

Total secteurs en extension des enveloppes urbaines 17,3 321 18,5

Total général 421

(sources : OAP de secteur et programmation figurant dans le rapport de présentation – pièce 2.2 – page 16 pour les zones U et 2AU)
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INAO - Délégation Territoriale Ouest  
SITE DE NANTES 

1 RUE STANISLAS BAUDRY 

44000 NANTES 

Mail : INAO-NANTES@inao.gouv.fr 

Internet : www.inao.gouv.fr 
 

 
 
Dossier suivi par : Emilie Leveau 
Mail : e.leveau@inao.gouv.fr  
Tél 02 40 35 82 32 
 
N/Réf : EL/CB  
 
Objet : PLU Bourg des Comptes (35) 

 

Nantes, le 9 octobre 2019. 

 
 

Monsieur le Maire, 
 
Par courrier réceptionné le 31 juillet 2019, vous avez fait parvenir à l’INAO, pour avis, le projet 
de révision de votre PLU, arrêté par délibération du Conseil municipal en date du 4 juillet 2019. 
 
La commune de BOURG DES COMPTES est située dans les aires de production des 
Appellations d’Origine Contrôlées (AOC) « Eau-de-vie de Cidre de Bretagne » et « Pommeau 
de Bretagne », ainsi que de l’Indication Géographique (IG) « Whisky de Bretagne ». 
Elle fait également partie de la zone des indications géographiques protégées (IGP) « Cidre de 
Bretagne », « Farine de Blé Noir de Bretagne », « Volailles de Bretagne » et « Volailles de 
Janzé ». 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes : 
 
Il y a sept opérateurs identifiés en production « Cidre de Bretagne » et un opérateur identifié en 
« Volailles de Janzé ». 
 
L’agriculture représente une forte activité économique pour la commune, il est donc important, 
comme mentionné, de ne pas réduire les espaces agricoles et ainsi assurer la pérenité des 
explotiations. 
 
Après vérification et analyse du dossier, l’INAO n’a pas d’autre remarque à formuler sur ce 
projet dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les AOC et IGP concernées.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de ma haute considération. 
 

 
 

Pour la Directrice et par délégation 
La Déléguée Territoriale  
 
 

 
 
Laurence GUILLARD 

 
Copie : DDTM 

Monsieur le Maire 
Mairie de Bourg de Comptes 
 
3 Rue de la Mairie 
35890 BOURG DES COMPTES 
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